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ÉDITORIAL

Vieillir dans nos territoires français :  
une chance pour les aînés !

En novembre dernier, le Gouverne-
ment a lancé la stratégie « Bien vieil-
lir », pour « préparer la France de 

demain, ajouter de la vie aux années ». Le 
clin d’œil à la formule de Jacques Salomé 
est porteur d’une idée claire : notre objec-
tif est de permettre aux Françaises et aux 
Français, au moment où ils vieillissent, 
de choisir tout ce qui peut améliorer leur 
quotidien et garantir leur qualité de vie. 
Pour ce faire, nous devons préparer nos 
territoires à ce qui sera un véritable choc 
démographique, puisqu’en 2030, c’est-à-
dire demain, un Français sur trois aura 
plus de 60 ans.

Si l’immense majorité de nos conci-
toyens souhaite vieillir chez eux, nous 
devons développer de nouvelles solu-
tions concrètes pour réussir à toutes les 
échelles les transitions appelées par le 
virage domiciliaire. A l’échelle de la vie 
privée d’abord, en soutenant les services 
de l’aide à domicile et en adaptant les 
logements grâce au dispositif Ma Prime 
Adapt’. A l’échelle de la vie en société 
ensuite, en rendant les lieux de vie et les 
lieux publics accessibles.
Un fonds nouveau de 300 millions d’eu-
ros est constitué pour co-financer les tra-
vaux de mise en accessibilité des ERP du 
quotidien, afin qu’ils s’adaptent aux per-
sonnes âgées et aux personnes à mobilité 
réduite. Petits commerces, cafés mais 

aussi cabinets médicaux sont éligibles 
à cette aide : la transformation du bâti 
peut avoir un impact concret sur l’accès 
à la santé, enjeu majeur du bien vieillir.
L’ensemble de ces moyens nous per-
mettent d’être à la hauteur de nos ambi-
tions, pour permettre à chacune et à 
chacun de vieillir dignement dans les 
territoires. 
Je salue à ce titre l’action du Réseau 
Francophone des Villes Amies des 
Aînés qui porte le déploiement du 
Fonds d’appui des territoires inno-
vants seniors, soutien de la création 
et du développement de projets dans 
les territoires, et qui valorise les ter-
ritoires engagés à travers la remise du 
LABEL « AMI DES AÎNÉS »®.
Je voudrais, enfin, placer un autre sens 
dans l’expression « virage domiciliaire » : 
celui d’avoir le sentiment d’être « comme à 
la maison » quand on rejoint une résidence 
autonomie, un habitat partagé, ou un éta-
blissement médicalisé. Car toutes les per-
sonnes âgées ne peuvent pas rester chez 
elles, et la perte d’autonomie demande 
aux départements et aux collectivités de 
se doter de lieux d’accueil innovants. Je 
suis présente avec eux et avec les établisse-
ments pour repenser le modèle de l’accueil 
partiel ou complet des personnes âgées.
La génération actuelle des aînés a la 
chance d’assister à une mobilisation sans 
précédent du Gouvernement, des services 
de l’Etat et de la société civile pour amé-
liorer leur qualité de vie.

Continuons ensemble !

Fadila 
Khattabi
Ministre 
chargée  
des Personnes 
âgées et des 
Personnes 
handicapées©
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« Permettre à chacune  
et à chacun de vieillir dignement  
dans les territoires. »
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Réseau d’acteurs 
engagés

Harmonie des âges, 
bâtir ensemble 
demain

Fort de plus de 300 adhérents, le RFVAA 
ne cesse de se développer. La démarche 
amie des aînés initiée par l’OMS permet aux 

territoires de s’interroger sur la place des aînés 
dans la société, d’identifier les bonnes pratiques 
mais également d’innover en plaçant les séniors 
au cœur des politiques publiques. Les acteurs 
partagent leurs expériences et favorisent ainsi 
l’émergence de solutions sur tous les territoires.
Nous observons chez nos adhérents à quel point 
ils sont investis et créatifs. Nous le constatons 
particulièrement dans le parcours des collecti-
vités labellisées. Ce label permet de se fixer des 
objectifs concrets en restant aux prises avec nos 
stratégies et particularités locales.

Grâce à son Fonds d’appui pour des territoires 
innovants seniors, le réseau accompagne finan-
cièrement les porteurs de projets, notamment 
dans leur ingénierie.
Afin que ces dynamiques s’amplifient, il est 
indispensable qu’une loi de programmation 
du grand âge voit le jour et qu’elle prône l’adap-
tation des territoires aux enjeux du vieillisse-
ment et de la longévité. Aussi, le réseau entend 
également être un acteur utile pour permettre 
aux politiques nationales de se mettre en place 
et collaborer avec le Gouvernement pour accom-
pagner cette transition démographique.

J’invite tous les élus à rejoindre notre démarche 
et ainsi favoriser l’émergence d’environne-
ments amis des aînés !

Penser la place de chacun dans la vie 
de la cité, soutenir la démocratie et la 
citoyenneté, sont des valeurs que l’on 

peut travailler à travers la dynamique Villes 
Amies des Aînés de l’OMS. La dimension parti-
cipative, caractéristique de la démarche, consiste 
à faire avec les habitants et à les associer à cha-
cune des étapes. Ils nous amènent vers des pro-
jets concrets, qui font sens. Faire participer les 
aînés permet aussi de ne pas les infantiliser, tout 
en luttant contre l’âgisme. La démarche VADA 
permet de prendre en compte les enjeux liés à 
l’avancée en âge, de manière transversale dans 
l’ensemble des politiques publiques. Elle est un 
outil précieux au service de l’adaptation de l’en-
vironnement social et bâti de nos territoires.

L’accompagnement du RFVAA est un atout 
pour s’inscrire dans un cadre commun et res-
pectueux des principes du programme mon-
dial. Avec une équipe de professionnels engagés 
pour accompagner chaque territoire dans la mise 
en œuvre d’une dynamique participative, adaptée 
à ses spécificités locales. Le RFVAA met à dispo-
sition de nombreuses ressources inspirantes : les 
fiches retours d’expérience, les Essentiels Amis 
des Aînés, les temps de formation à destination 
des élus, agents et partenaires, ou encore les ren-
contres et congrès annuels. Le soutien financier 
s’incarne notamment à travers le Fonds d’appui 
territoires innovants seniors. C’est un levier 
d’action concret au service de l’amélioration de 
la qualité de vie de toutes et tous.

Thomas 
Dudebout
Président  
du Réseau 
Francophone 
des Villes 
Amies des 
Aînés 
Maire-adjoint de 
Saint-Quentin 
(02) chargé de 
la participation 
citoyenne  
et des grands 
projets
Vice-président 
du conseil 
départemental 
de l’Aisne 

Kheira 
Capdepon
Vice-présidente 
déléguée du 
Réseau 
Francophone 
des Villes Amies 
des Aînés 

Adjointe  
au maire  
de Grenoble 
(38), déléguée 
aux aîné-es,  
aux aidant-es,  
à l’inter-
générationnel  
et à l’inclusion 
numérique 

Conseillère 
métropolitaine 
de Grenoble 
Alpes Métropole 
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UN RÉSEAU QUI DÉCLOISONNE



La Gazette - Mai 2024 5La Gazette - Avril 2024 5

Adapter les territoires au vieillissement

La transition démographique nécessite une approche 
globale. Tout d’abord en dépassant le seul 
prisme médico-social, en envisageant 

une adaptation de la société au vieillisse-
ment dans son ensemble : logements, 
espace public, mobilités, santé et pré-
vention, numérique, loisirs… Dans chaque 
cas, la filière Silver économie associe acteurs 
publics, acteurs économiques ou encore associatifs 
au service de l’innovation. Enfin, parce que l’on ne vieillit 
pas de la même manière dans le centre-ville d’une métropole que 
dans un centre-bourg, il est impératif d’intégrer l’échelon territorial en associant 
les collectivités. Voirie ou CCAS pour les communes et intercommunalités, politiques sociales 
pour les départements, mobilité ou formation pour les régions, c’est à l’échelon local qu’une innova-
tion adaptée est possible. A travers ses partenariats avec les différentes associations d’élus, la filière 
permet notamment de créer des liens entre les territoires et des porteurs de projets privés et publics.

Luc Broussy
Président de France Silver 
Eco et de la filière Silver 
économie
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Les programmes Action 
Cœur de Ville et Petites 
villes de demain 
participent à l’adaptation

Les programmes ACV et PVD, pilotés par l’ANCT, contri-
buent à améliorer la qualité de vie des habitants des 
villes à taille humaine via une démarche transversale 

et partenariale. La transition démographique constitue l’une 
des priorités majeures des deux programmes, aux côtés des 
transitions écologique et économique. 
Les programmes ACV et PVD soutiennent donc le réseau 
Francophone des Villes Amies des Aînées puisque nos 
objectifs se rejoignent : il est crucial de faire de nos villes 
des lieux du bien vieillir, adaptés et bienveillants.  Pour y 
parvenir, de nombreux projets, portés des collectivités 
locales, ont vu le jour dans différents domaines : aména-
gements des espaces publics, habitat, mobilité.
Ces initiatives réussies doivent désormais irriguer nos ter-
ritoires et être promues. C’est pourquoi nous continuerons 
avec le RFVAA notre action pour accompagner les collecti-
vités et les aider à agir afin de s’adapter au vieillissement 
de la population. 

Dominique 
Consille
Directrice des 
programmes 
Action Cœur 
de Ville et 
Petites villes 
de demain

Pour des territoires  
du « Bien Vieillir »

En 2030, les plus de 65 ans seront plus nombreux que 
les moins de 20 ans. Ce constat démographique nous 
impose de repenser notre société pour permettre à 

chacun de vieillir dans les meilleures conditions, partout 
dans nos territoires.
Depuis 2017, nous agissons pour prévenir et soutenir la 
perte d’autonomie.
La stratégie nationale « Bien Vieillir » vient renforcer le repé-
rage et la prévention des facteurs de fragilité liés à l’âge : mise 
en place des bilans de prévention, poursuite du programme 
ICOPE et du plan national antichute des personnes âgées, 
et également le soutien de l’activité physique et sportive 
pour les séniors. Parallèlement, la réforme des services à 
domicile permettra bientôt une offre plus lisible et mieux 
coordonnée pour accompagner chacun de façon adaptée.
Consciente que ces actions ne peuvent se concrétiser 
sans le concours des acteurs locaux, la direction géné-
rale de la cohésion sociale (DGCS) soutient chaque année 
le développement du Réseau Francophone des Villes 
Amies des Aînés. 
Notre mobilisation commune continue !

Jean-Benoît 
Dujol
Directeur 
générale  
de la cohésion 
sociale (DGCS)
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UN DÉFI PARTAGÉ

ARRAS (62)
Un réseau dynamique  
au service de l’innovation 
sociale
Depuis plus de 8 ans, la ville d’Arras fait le choix 
d’une politique ambitieuse vis-à-vis des seniors.
L’adhésion au Réseau Francophone des Villes 
Amies des Aînés permet, d’une part, d’afficher une 
volonté politique forte et, d’autre part, 
d’accompagner méthodologiquement la démarche 
d’adaptation de la cité aux seniors dans une logique 
participative, déjà inscrite dans l’ADN de notre ville. 
De cette dynamique est né notre projet de Maison 
des seniors :  lieu de maillage partenarial, disposant 
d’équipements socialement innovants et source de 
services et d’animations…
Plus qu’un lieu, le concept est de co-construire les 
réponses aux besoins actuels des seniors en créant 
des connexions avec le quartier, la ville et plus 
largement le territoire.

Frédéric Leturque, maire d’Arras

Les communes apportent des solutions aux défis du quotidien des 
personnes âgées et leur action, essentielle dans un contexte de 
vieillissement de la population, doit être reconnue.
Les communes conduisent des politiques essentielles pour faciliter le quotidien 
des personnes âgées et leur permettre de rester à domicile, que ce soit en matière 
de logement, de culture, de sport, de transports, ou encore de services à domi-
cile. Alors qu’elles ont peu de compétences obligatoires relevant du grand âge, 
les communes ont également un rôle majeur dans la lutte contre l’isolement, 
hélas une réalité pour plus de 2 millions personnes âgées.
Face à la hausse significative du nombre de personnes âgées – qui augmentera 
de 50% en dix ans – l’action des communes en faveur des plus âgés doit être 
reconnue et soutenue, pour permettre de répondre à leurs besoins. L’AMF tra-
vaille sur ces défis et porte des propositions pour une politique nationale et 
globale, ainsi que des financements dédiés dans le cadre d’une loi d’ampleur. 
Aider les aînés est au cœur de la mission des communes, celle de répondre 
aux besoins des habitants et de créer du lien civique.  u
David Lisnard, maire de Cannes et président de l’Association  
des Maires de France et des présidents d’intercommunalité (AMF)

France urbaine déploie une approche globale des politiques 
d’adaptation au vieillissement, qui va de l’offre de logements  
aux enjeux plus larges d’accessibilité et d’usage.
La Commission Solidarités, co animée par Florence Thibaudeau-Rainot, 
adjointe au maire du Havre et Mathieu Klein, maire de Nancy, président du 
Grand Nancy, a élaboré 18 propositions pour « Bien vieillir dans un environ-
nement choisi », qui intègrent pleinement les questions de la prévention et 
du changement de regard sur le vieillissement. L’adaptation de nos territoires 
nécessite une mobilisation de toutes les politiques (service, logement, mobi-
lité…) et de tous les niveaux d’intervention pour repenser l’offre de service 
et garantir son accessibilité. Nous mettons en avant des orientations clés : la 
place du bloc communal comme ensemblier, avec des financements territo-
rialisés de l’assurance maladie, l’adaptation de l’habitat et la consolidation des 
modèles économiques. Offre médicale, aide à domicile, métiers en tension, 
vieillissement, autant d’enjeux qui sont étroitement connectés dans l’approche 
que proposent les métropoles et les grandes villes et intercommunalités.  u
Johanna Rolland, présidente de France urbaine, maire de Nantes, présidente de 
Nantes Métropole

FRANCE URBAINE

Le vieillissement : penser des territoires  
prévenants

ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE ET DES PRÉSIDENTS D’INTERCOMMUNALITÉS

Aider les aînés est au cœur  
de la mission des communes

RENNES MÉTROPOLE (35)
Une fierté d’être la première 
métropole labellisée  
«Amie des Aînés »
Notre Métropole est fière d’être la première en France 
à être labellisée. C’est une reconnaissance du travail 
accompli et une confirmation que notre démarche et 
nos actions sont en cohérence avec les valeurs de 
l’OMS et du RFVAA. C’est aussi la matérialisation des 
principes que nous défendons en matière de justice 
sociale, de renforcement de la citoyenneté et de lutte 
contre les discriminations. Le 11 mai dernier, un plan 
d’action, établi en concertation étroite avec plusieurs 
communes de notre métropole, a été adopté. La 
diversité des réalités communales et le recueil de la 
parole des premiers concernés ont permis, je l’espère, 
de construire un projet au plus près des besoins des 
seniors. Ce travail se poursuit grâce à l’installation 
d’un Groupe Citoyens Seniors.

Nathalie Appéré , maire de Rennes, présidente de 
Rennes Métropole

Parole d’expert

Conseiller d’Etat
Auteur avec J. Wolfrom 
du rapport « Demain,  
je pourrai choisir 
d’habiter avec vous ! »

« Demain, mieux prendre appui sur l’existant »
Puisqu’en 2050 un Français sur six aura plus de 75 ans, la mise à l’écart institutionnelle des 
personnes âgées est, à l’évidence, caduque : les aînés vivront au milieu de tous. Pour cela, 
leur habitat devra prendre appui sur l’existant. Celui d’abord des autres habitants, par des 
voisinages solidaires, des tiers-lieux ou des habitats partagés. Celui du logement, en 
préférant aux créations d’EHPAD la restauration de centre-bourgs par les communes ou 
les EPCI, ou la réhabilitation d’appartements devenus trop grands. L’existant, enfin, des 
territoires, en y permettant le maintien - ou le retour ! - des commodités du quotidien et 
des services d’aide et de soins portés par les départements.

Denis 
Piveteau



À travers ses compétences d’aménagement, d’habitat ou de 
mobilité, mais également d’action sociale, l’intercommuna-
lité est une maille importante dans l’adaptation de la société 
au bien vieillir.
Si les enjeux démographiques concernent tous les territoires, 
ils doivent tenir compte des inégalités sociales et territoriales. 
On ne vieillit pas partout dans les mêmes conditions. C’est pour-
quoi il est nécessaire d’anticiper le vieillissement à l’échelle 
de chaque bassin de vie, avec des diagnostics qui n’oublient 
aucune commune.
Interface entre le département, les communes et les acteurs 
de proximité, l’intercommunalité contribue à la lisibilité et 
l’accessibilité des aides et des dispositifs, souvent via le CIAS, 
avec un maillage efficient des services.
Cette dynamique partenariale est essentielle dans un contexte 
de tensions sur les effectifs.  u
Anne Terlez, vice-présidente Cohésion sociale à Intercommunalités 
de France, vice-présidente de Seine Eure Agglo

INTERCOMMUNALITÉS DE FRANCE

L’intercommunalité au service du bien vieillir

CC DU PAYS DE MORMAL (59)
Fraternité : le rôle social  
de l’intercommunalité
53 communes, 48 000 habitants, entre aînés, partenaires et élus, 
nous nous adaptons au vieillissement de la population.
Les idées viennent des aînés, nos services et les partenaires y 
trouvent du sens pour leur mission (MSA, CARSAT, département, 
hôpitaux, caisses de retraite complémentaires, espaces de vie 
sociale, bailleurs sociaux …) pour déployer : ateliers de prévention, 
habitats inclusifs, mobilité solidaire, visites auprès de personnes 
isolées, soutien aux aidants, accès à la culture.
Bref, un socle, fraternité et inclusion, facilité par la méthode du 
RFVAA, le partage d’expérience, et valorisé par une labellisation.
L’action sociale de l’intercommunalité, par la démocratie 
participative, est ciment du partenariat dans l’intérêt général de la 
population.

Jean-Pierre Mazingue, président du Pays de Mormal
Denis Lefebvre, vice-président du Pays de Mormal et administrateur du 
RFVAA
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JOIGNY (89)
Joigny ville inclusive
Convaincus que lorsque l’on est bien dans sa ville, on est mieux 
dans sa vie, nous cherchons, à Joigny, à conjuguer tous les 
temps de vie, pour que chacun vive bien, ensemble. L’inclusion 
générationnelle, la prise en compte de tous les « temps » de la 
vie est un des grands défis auxquels nous devons faire face, à 
Joigny, comme ailleurs. 
En rejoignant le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés, 
Joigny consacre plus encore son souhait de faire vivre toutes les 
générations les unes avec les autres, quelques mois après avoir été 
labellisée également ville «amie des enfants» par l’UNICEF. Via une 
méthode de co-construction avec nos concitoyens, aînés ou non, 
nous avons ouvert la possibilité de vieillir en bonne santé, avec et au 
milieu de tous. La prise en compte de l’âge questionne et irrigue 
désormais toutes nos politiques publiques

Nicolas Soret, maire de Joigny

Voir la ville avec “des yeux de vieux”. La formule 
peut prêter à sourire mais est en réalité révélatrice du 
changement de regard indispensable que pose aux 
élus locaux le vieillissement de la population de leurs 
communes. 
La transition démographique est déjà à l’œuvre et elle va s’in-
tensifier. Les maires de petites villes sont aux premières loges 
de ce phénomène qui impose de repenser la manière dont nous 
vivons ensemble et aménageons le territoire. 
A l’heure des transitions, la transition démographique pré-
sente pour autant un avantage certain : elle est en bonne par-
tie prévisible.
Plus encore peut-être que les autres, les petites villes font face 
à cette mutation de la société.  
 L’Association des petites villes de France (APVF) entend prendre 
toute sa part. Elle a à ce titre publié l’année dernière un guide 
consacré au « bien-vieillir » recueillant témoignages d’élus, ana-
lyses d’experts, partage de bonnes pratiques. 
J’ai eu en outre l’occasion de représenter l’APVF lors du lance-
ment en novembre 2023 de la stratégie interministérielle pour 

ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE

Voir la petite ville avec des yeux de vieux 
le bien-vieillir. Il s’agit d’un signal positif qui doit être 
encouragé : c’est seulement en dépassant l’approche 
en silo que pourra être relevé le défi du vieillissement.  u
Christophe Bouillon, président de l’APVF, maire de Barentin (76),  
ancien député de Seine-Maritime

Parole d’expert

Directeur de recherche 
émérite à l’Inserm  
et à l’EPHE

« Faire face au défi de la longévité »
Les centenaires ne constituent que la pointe de l’iceberg. Le vrai défi de la longévité en 
France, c’est de faire face à l’augmentation des effectifs des personnes très âgées en 
général. A titre d’exemple, il y avait 50 000 personnes âgées de 85 ans en 1950. Ils sont 
300 000 aujourd’hui. Leur nombre progresse très vite et, comme il est né en moyenne 
800 000 enfants par an par le passé, ils ont encore beaucoup de marge de progression. Ils 
devraient être plus de 350 000 en 2030 et 575 000 en 2050. Ce raisonnement s’applique à 
tous les âges au-delà de 80 ans. Le volume des effectifs à venir est tel que pour répondre 
aux besoins, il faudra mobiliser l’ensemble de la population. Ni les professionnels, ni les 
robots ne suffiront. Quels que soient les progrès médicaux, chacun devra demain aider ses 
parents très âgés. Une nouvelle tâche doit s’ajouter au parcours de vie.

Jean-Marie 
Robine  
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vers les nombreuses actions menées dans nos villes, nous favo-
risons un vivre ensemble intergénérationnel, dans une logique 
de transmission et de partage.
Nos villes moyennes ont tout pour devenir des territoires du 
« bien-vieillir » et l’adaptation de la société à cette transition 
démographique ne pourra se faire sans elles.  u
David Marti, maire du Creusot, président de la CU  
Le Creusot-Montceau, vice-président de Villes de France

En 2030, un Français sur trois aura plus de 60 ans et pour la 
première fois, les plus de 65 ans seront plus nombreux que les 
moins de 15 ans. Le défi démographique est devant nous et nous 
nous y préparons collectivement.
Parce qu’elles sont des villes à taille humaine, nos villes 
moyennes s’avèrent aujourd’hui être un maillon essentiel pour 
relever ensemble le défi de la longévité et de l’adaptation de la 
société au vieillissement.
Bien vieillir dans sa ville, c’est avant tout bien vieillir chez soi. 
Nous en avons bien conscience, la possibilité de bien vieillir 
chez soi est fortement conditionnée par l’environnement exté-
rieur et son accessibilité. Ainsi, l’adaptation et l’équipement 
des logements existants ou l’intégration de technologies adap-
tées dans nos nouvelles résidences (dispositif domotique pour 
garantir la sécurité des biens et des personnes par exemple) 
sont des questions sur lesquelles les Maires de Villes de France 
travaillent au quotidien pour accompagner avec dignité et de 
manière innovante les aînés.
Je suis convaincu que nos villes à taille humaine sont les mieux 
à même de garantir et préserver ce lien social, si important pour 
les aînés. Le développement d’activités sociales et culturelles 
adaptées à leurs besoins et à leurs centres d’intérêts permet 
de favoriser l’interaction sociale et prévenir l’isolement. À tra-

PÉRIGUEUX (24)
Périgueux, ville amie des aînés
La transition démographique est un enjeu d’avenir majeur. La 
majorité municipale de Périgueux a ainsi développé, pour y 
répondre, une approche innovante et transversale, l’Agenda 21 de 
la longévité, démarche récompensée par le niveau argent du 
LABEL « AMI DES AÎNÉS »®.
Cette dynamique a favorisé le lancement de nombreux projets : 
ouverture d’un tiers-lieu, mise en place d’un repas des aînés, 
développement de nouvelles animations séniors… L’ambition se 
porte aussi sur l’accompagnement du quotidien avec des services 
renforcés, une meilleure information et l’amélioration des repas à 
domicile désormais 100 % bios et/ou locaux.
Périgueux développe une démarche pour être une ville de tous les 
âges, tous les usages et tous les partages.

Delphine LABAILS, maire de Périgueux, conseillère régionale de 
Nouvelle-Aquitaine, première vice-présidente du Grand-Périgueux

VILLES DE FRANCE

Les villes moyennes, territoires du « bien vieillir »

DÉPARTEMENT DES LANDES (40)
Les Landes, territoire engagé et solidaire 
pour le bien vieillir
En 2022, le Conseil départemental des Landes s’est engagé dans le 
RFVAA car il en partage les valeurs et ambitions, en cohérence avec 
les orientations de l’OMS. Nous partageons la conviction que les 
choix à faire face au défi démographique, croisant d’autres défis 
majeurs tels que la transition domiciliaire et la transition écologique, 
nécessitent de revoir la façon de développer les services.
La co-construction de l’action publique territoriale est dans l’ADN du 
Département des Landes compte tenu de son maillage historique 
mais éminemment moderne de services publics de l’autonomie, 
portés par les communes ou EPCI via leur CCAS ou CIAS. L’ambition 
est de continuer à porter une vision à 360° des attentes des 
habitants dans tous les domaines de leur vie. La tâche est immense : 
logement, santé, mobilité ou encore participation sociale mais aussi 
lutte contre l’âgisme. En ce sens, le LABEL « AMI DES AÎNÉS »® 
constitue une opportunité pour le département des Landes ; non pas 
simplement pour obtenir un label mais pour les marges de progrès 
que cette démarche collective permettra de franchir.

Xavier Fortinon, président du conseil départemental des Landes

Les lois de décentralisation ont confié aux 
départements les politiques sociales en faveur des 
personnes âgées. Ils doivent donc demeurer les chefs 
de file des dispositifs à mettre en œuvre. 
Ils demandent à disposer d’une place centrale dans les poli-
tiques pour le maintien à domicile des personnes âgées auquel 
aspire l’ensemble de nos concitoyens. Pour cela, il faut faire 
confiance aux départements et leur donner les moyens d’agir 
avec des politiques plus adaptables et souples. Ils ont mon-
tré leur volontarisme et leur savoir-faire en innovant et en se 
transformant, le Service public départemental de l’Autonomie 
en est un exemple récent. 
Mais être chef de file ne veut pas dire travailler seul. Pour réus-
sir à relever ces défis majeurs, il faut agir ensemble, à tous les 
niveaux. Des synergies et une intelligence collective sont à créer 
et à consolider avec les acteurs locaux, notamment les communes 
et les CCAS. Avec le Réseau Francophone des Villes Amies des 
Aînés, des actions sont à mener ensemble car c’est à tous les 
échelons territoriaux que l’on apporte des réponses concrètes.  u
Olivier Richefou, président du groupe de travail Grand âge des 
Départements de France, président du conseil départemental de la 
Mayenne

ASSOCIATION DES DÉPARTEMENTS DE FRANCE

Les départements : acteurs indispensables et engagés  
au service de l’autonomie et des personnes âgées



RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE
Un nouvel engagement de la région 
Nouvelle-Aquitaine en faveur  
des aînés
La région Nouvelle-Aquitaine a fait de la silver économie et du 
bien vieillir l’une de ses priorités. La transition démographique 
est un enjeu d’autant plus essentiel pour la région qu’elle est la 
plus vieillissante en France.
Afin de s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue 
tant pour les habitants du territoire que pour la collectivité 
elle-même, la Région souhaite se donner une nouvelle 
ambition en obtenant le LABEL « AMI DES AÎNÉS »®. 
Solliciter le label consiste à s’interroger à nouveau et 
systématiquement sur les besoins des aînés dans toutes les 
politiques menées en région, à actionner les leviers 
nécessaires à leur meilleure prise en compte dans la société 
mais aussi à rendre plus lisible l’action régionale auprès d’eux.

Alain Rousset, président de la Région Nouvelle-Aquitaine
Françoise Jeanson, vice-présidente de la région Nouvelle-
Aquitaine, en charge de la santé, silver économie et des formations 
sanitaires et sociales

ANPP - Territoires de projet travaille de concert 
avec ses adhérents, Pôles territoriaux et Pays, 
sur la problématique du vieillissement de la 
population, laquelle appelle la mise en place 
d’une politique transversale. En 2050, 4,8 millions 
de personnes auront 85 ans et plus, soit le double 
d’aujourd’hui. Les questions connexes relatives à 
l’accueil, l’hébergement, la mobilité, l’urbanisme 
et la lutte contre l’isolement doivent être 
examinées dès aujourd’hui et donner lieu à des 
propositions.
Nombreux sont les Territoires de projet à avoir initié, en parte-
nariat avec les agences régionales de santé et en coordination 
avec les départements, un contrat local de santé. Sur la base 
d’un diagnostic de territoire, articulé avec le projet de terri-
toire, permettant d’identifier les besoins des personnes âgées, 
les manques, de nombreuses fiches action sont établies en 
concertation avec les acteurs locaux (professionnels de santé, 
associations, élus…) pour par exemple :
•  promouvoir le maintien à domicile souhaité par 80 % des Fran-

çais grâce à une meilleure communication sur les métiers de 
services à la personne, une formation plus adaptée des pro-
fessionnels de santé, une plus grande reconnaissance de la 
profession

•  mettre en place un transport à la demande permettant aux 
personnes maintenues à leur domicile de se déplacer 

Le bien vieillir est un enjeu primordial pour les 
collectivités territoriales. La transition démographique 
nécessite une prise en charge digne et solidaire. Ce doit 
être une valeur cardinale de notre action sociale. 
Préparer la société au vieillissement nécessite une politique ambi-
tieuse et adaptée à chaque réalité locale. Or, de plus en plus de nos 
concitoyens sont confrontés à la désertification médicale. Pour 
lutter contre ce problème, les régions ont développé une politique 
transversale en lien avec l’État, les autres échelons de collectivités 
et la société civile. 
Les régions agissent notamment sur la formation, l’attractivité et 
l’installation de nouveaux praticiens. Elles veillent ainsi à la bonne 
orientation de nos jeunes vers les métiers de la santé, à une répar-
tition des formations sanitaires et sociales sur l’ensemble de nos 
territoires et à l’arrivée de professionnels médicaux et médico-so-
ciaux grâce à la création de maisons de santé pluridisciplinaires. 
Par ces actions concertées et complémentaires, les Régions espèrent 
apporter des solutions durables au quotidien des Français.  u
Carole Delga, présidente de Régions de France, présidente de la Région 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

RÉGIONS DE FRANCE

Les régions : actrices aujourd’hui  
pour les aînés de demain

ASSOCIATION NATIONALE DES PÔLES TERRITORIAUX ET DES PAYS

Les aînés au cœur des politiques 
publiques locales

PÔLE TERRITORIAL SUD GIRONDE (33)
Bien Vivre et Vieillir en Sud Gironde
Le Sud Gironde est un territoire rural engagé depuis 2015 dans une 
politique active en faveur du Bien Vieillir. Les enjeux sont énormes : 
la population est vieillissante avec des petites retraites et souvent 
isolée en raison de problèmes de mobilité. Nous souhaitons mettre en 
place un cadre et des conditions de vie permettant de profiter 
pleinement de sa retraite, grâce aux services, aux aménagements 
urbains, à l’offre culturelle… En 2023, nous avons suivi la démarche 
pour l’obtention du LABEL « AMI DES AÎNÉS »® afin de structurer pour 
structurer et partager une feuille de route avec les seniors grâce à une 
grande concertation citoyenne. Territoire Ami des Aînés labellisé 
niveau or, cette reconnaissance nous motive encore plus !

Bruno Marty, président du Pôle Territorial du Sud Gironde
Michelle Labrouche, vice-présidente « Territoire Ami des Aînés »

•  créer une équipe d’animation locale pour rompre l’isolement 
des personnes âgées à leur domicile et financer l’ingénierie 
du développement local est indispensable

•  concevoir différents types d’habitat répondant à chaque âge et 
à chaque niveau de dépendance :  colocation, résidence auto-
nomie MARPA, petite unité de vie, structures avec services à 
la carte, habitat inclusif, EHPAD…

Nos adhérents sont d’ailleurs nombreux à être porteurs d’un 
CRTE, et à avoir identifié un axe concernant le vieillissement 
de la population.  u
Josiane CORNELOUP, présidente ANPP - Territoires de projet, députée 
de Saône-et-Loire
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Face aux pressions mises sur les EHPAD ruraux,  
il convient d’accentuer la reconversion de l’habitat 
pour accueillir les anciens dans leur village.
La commune rurale est le lieu de la proximité, du « premier 
mètre », celui de la considération des aînés. C’est pour cela qu’il 
faut aider les maires à accélérer les nouvelles solutions telles 
que le béguinage et privilégier la création dans les villages de 
lieux de vie entre générations, de foyers-logements, dans une 
logique de proximité et d’accessibilité.
Je souhaite qu’on y associe la garantie de soins adaptés en 
lien avec les professionnels de santé, et le développement des 
contacts avec les associations et les services communaux.
L’approche sur le logement en ruralité doit changer et les com-
munes doivent être aidées pour porter le projet d’EHPAD en 
bénéficiant de l’ensemble des aides possibles, sans discrimina-
tion liée à la taille des projets. Cela permet aussi de mobiliser 
les associations qui interviennent dans le domaine de l’accom-
pagnement. C’est ça aussi l’idée du Village d’avenir !   u
Michel Fournier, président de l’Association des maires ruraux de France 
amrf@amrf.fr – www.amrf.fr

Les Centre Communaux d’Action Sociale gèrent directement 
60% des résidences autonomie et 10% des Ehpad en France. 
À l’horizon 2040, plus d’un Français sur trois aura 65 ans 
ou plus. Nous avons une obligation de résultat au regard de 
ces projections démographiques. La question politique qui 
nous est posée est donc : comment préparons-nous cette 
société du bien vieillir ?
Au-delà du logement « senior » que les maires sont amenés à 
créer, il faut repenser la commune, redessiner toute la ville 
autour : les transports, les parcs et jardins, les commerces, 
les services…
Mais cela ne peut se faire sans l’État : on estime que 10 mil-
liards d’euros sont nécessaires d’ici 2030 pour préparer 
cette société du bien vieillir. Aujourd’hui le compte n’y est 
pas, loin s’en faut.
L’UNCCAS est entièrement mobilisée, avec les autres acteurs 
du secteur, pour un plaidoyer en faveur d’une loi « grand 
âge » d’envergure.  u
Luc Carvounas, président de l’UNCCAS,  
maire d’Alfortville

L’UGF, partenaire des pouvoirs publics et des grands acteurs 
du vieillissement, a été créée il y a un an par 9 gérontopôles, 
acteurs-réseaux régionaux.
Nous fédérons tous ceux qui œuvrent à la qualité de vie 
des personnes âgées à domicile ou en établissement. Notre 
approche globale permet d’innover en proximité au plus 
près des publics, en transformant la complexité des enjeux 
en levier d’innovation.
Nos quatre piliers d’action, recherche, formation, écono-
mie et communication, mobilisent 800 personnes morales, 
200 chercheurs et 100 salariés.
L’ancrage territorial est l’une de nos forces. Avec les collec-
tivités territoriales très présentes dans nos gouvernances, 
nous assurons des missions d’observatoire, d’animation, 
de diagnostic et de conseil. Nous associons sciences, par-
tenariats et économie pour de nouveaux territoires de lon-
gévité inventés avec les seniors et tout notre écosystème 
public-privé.  u
Françoise Tenenbaum, présidente de l’Union des Gérontopôles 
de France

UNCCAS

Pour une loi  
grand âge !

UNION DES  
GÉRONTOPÔLES  
DE FRANCE

Les territoires au cœur

ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX DE FRANCE

La commune rurale, c’est le « premier  
mètre », celui de la considération

OBERSTEINBACH (67)
Grandir, vivre, vieillir à Obersteinbach
Obersteinbach, petit village de 226 habitants, niché au cœur du Parc 
Naturel Régional des Vosges du Nord, véritable écrin de verdure 
bordé de ruines romantiques et d’imposants massifs de grès rose fait 
la joie des administrés et touristes amoureux de la nature.
Afin de créer et renforcer le lien social, la municipalité se place en 
facilitateur de rencontres. Sur plusieurs années, le verger communal 
a été aménagé en espace intergénérationnel accueillant les plus 
jeunes, les sportifs, les familles, les touristes et les lecteurs. La 
construction des toilettes publiques ajoute un réel service aux 
usagers.
Depuis début 2024, la municipalité organise une fois par mois un 
après-midi de rencontre dans la salle communale autour d’un jeu de 
cartes ou d’un café.

Céline Sturm, maire d’Obersteinbach
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Les principaux critères de 
réussite de la démarche 
VADA : 
l  Initier une dynamique trans-

versale en œuvrant autour 
des huit thématiques de la 
démarche ;

l  Garantir la consultation des 
habitants durant toute la mise 
en œuvre de la dynamique ;

l  Lutter contre l’âgisme pour 
favoriser le sentiment d’appar-
tenance des habitants à leur 
territoire.

En 2010, l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) a créé le réseau mondial des villes et com-
munautés amies des aînés afin d’inciter les terri-
toires à mieux s’adapter aux besoins des aînés, de 
façon à exploiter le potentiel que représentent 
les personnes âgées pour l’humanité. 
Créé en 2012, le Réseau Francophone des Villes 
Amies des Aînés (RFVAA) est une association 
indépendante d’intérêt général, affiliée au 
Réseau mondial de l’OMS. Il est la seule struc-
ture bénéficiant officiellement de cette affilia-
tion en France. 
Centre d’expertises et de ressources sur l’ac-
compagnement des territoires aux défis du vieil-
lissement, l’objectif du RFVAA est de favoriser 
l’intégration des enjeux de la transition démo-
graphique au sein des politiques publiques.

  Espaces extérieurs et bâtiments.  La possi-
bilité de vieillir chez soi dans de bonnes condi-
tions est influencée par l’environnement exté-
rieur qui a un impact sur la qualité de vie des 
aînés, sur leur mobilité et sur leur indépen-
dance. Une attention doit être portée à l’esthé-
tisme, à l’accessibilité ou encore à la sécurité, 
mais aussi à la signalétique, aux structures de 
repos, aux toilettes publiques, etc.

  Transports et mobilité.  De la marche à pied 
à la conduite automobile en passant par le vélo, 
les transports en commun et le transport à 
la demande, les enjeux sont principalement 
la diversification des modes et l’intermoda-
lité ainsi que la prise en compte du dernier 
kilomètre. 

  Habitat.  Un domicile adéquat participe à pré-
server l’indépendance des aînés et a un effet 
important sur la qualité de vie. Il est nécessaire 
de veiller à l’offre de choix et au parcours rési-
dentiel, mais aussi aux questions d’accessibilité 
et d’adaptation, afin de permettre à chacun de 
trouver un habitat qui lui plaît, quelle que soit 
l’étape de sa vie.

  Information et communication.  La participa-
tion des aînés au tissu social et citoyen dépend 
largement de leur accès à l’information ainsi que 
de la lisibilité des informations, tout en prenant 
en compte le défi de l’inclusion numérique.

Huit thématiques de réflexion et d’action pour adapter le territoire au vieillissement 

Affilié au

« Villes Amies des Aînés » 
(VADA) est une démarche 
d’adaptation de la société au 
vieillissement créée par 
l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS). Elle vise à 
encourager les collectivités à 
une prise en compte globale 
des enjeux liés au vieillissement 
de la population, principalement 
dans les politiques publiques 
mais aussi avec l’ensemble des 
acteurs d’un territoire et les 
habitants eux-mêmes.

  Lien social et solidarité.  Le respect et l’inclusion 
sociale des aînés sont relatifs au regard, aux attitudes 
et aux comportements des autres habitants envers 
les personnes âgées. Le fait de soutenir le respect 
et l’inclusion sociale des aînés permet de favoriser 
l’entraide et la solidarité au sein de la communauté, 
ainsi que la lutte contre l’âgisme.

  Culture, sport et loisirs.  La participation sociale a 
un effet positif sur la santé et le bien-être à tout âge. 
Il s’agit d’un moyen de lutter contre l’isolement en 
favorisant l’accès à des activités culturelles, sportives 
ou intellectuelles. Pour cela, l’adaptation de l’offre 
existante, des infrastructures et des programma-
tions, l’accessibilité financière et l’”aller-vers” sont 
des pistes essentielles.

  Participation citoyenne et emploi.  La retraite ne 
marque en aucun cas la fin de la contribution appor-
tée par les aînés à la société. Ainsi, la reconnaissance 
de la contribution à la vie locale des personnes âgées 
est essentielle. Il est important de veiller à la flexibi-
lité et à l’offre de choix dans le domaine de l’emploi, 
comme dans celui du bénévolat. La préparation à la 
retraite est aussi un enjeu pour permettre à chacun 
d’investir cette nouvelle période de la vie.

   Autonomie, services et soins.  Les services de santé 
et les aides médico-sociales constituent des critères 
essentiels au soutien à domicile. Les VADA soutiennent 
leur action dans la mesure où ils permettent aux per-
sonnes âgées de vivre mieux et plus longtemps.
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Principauté 
d’Andorre 1

Occitanie

Bretagne

Normandie

Hauts-de-France

Île-de-France

18

18
25

33

31

PACA

16

Belgique

2

Suisse

2
Martinique

2 Auvergne 
Rhône-Alpes

Nouvelle
Aquitaine

Bourgogne
Franche-Comté

Grand Est

Centre 
Val de Loire

4132

24

26

5

Pays  
de la Loire

26

Réunion

6

Carte des adhérents 
par région

315  
adhérents

23  
millions

soit plus de 23 millions de 
français vivant dans un territoire 
« ami des aînés » en France

46  
« Petites Villes de demain »

adhérentes au RFVAA

Les adhérents au RFVAA
Chiffres mis à jour en avril 2024

Répartition des collectivités adhérentes par taille

26- de 2 000 hab.

472 000 à 5 000 hab.

965 000 à 20 000 hab.

8720 000 à 100 000 hab.

45+ de 100 000 hab.

47  
territoires « Action Cœur de Ville »

adhérents au RFVAA
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Le LABEL « AMI DES AÎNÉS »®

Retrouvez  
la liste des 
territoires 
labellisés  
et en route 
vers le label

territoires labellisés  

Bronze
territoires labellisés  

Or

territoires labellisés  

Argent

territoires  

En route  
vers le label

territoires labellisés  

Platine

5 15

1076 3

Au 31 mars 2024, 109 territoires impliqués dans la campagne de labellisation dont :

Ma ville/collectivité s’engage :

Le LABEL « AMI DES AÎNÉS »® est un outil 
complémentaire au service des collectivités engagées 
dans le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés. 
Créé à partir des préconisations de l’OMS, de 
l’expérience des territoires français et de la parole 
des aînés, ce label vise à valoriser les dynamiques 
territoriales. Il permet aussi d’accompagner pas-à-
pas les acteurs locaux dans la mise en œuvre d’une 
dynamique d’amélioration continue des 
politiques locales. 
Cette démarche de labellisation 
permet aux collectivités de bénéficier 
d’outils supplémentaires et d’une 
explication plus fine des étapes pour 
être « AMI DES AÎNÉS »®. C’est aussi une 
manière de donner de la lisibilité et de 
la visibilité à la politique de l’âge menée 
par la collectivité.
Dès 2019, des partenaires majeurs se sont 
engagés aux côtés du RFVAA pour permettre 
le développement du LABEL « AMI DES AÎNÉS »® 
et lui donner une légitimité au cœur de la stratégie 
nationale :

Pour répondre au défi 
démographique  
du XXIe siècle1

À consulter et impliquer 
les habitants dans  
la construction d’une 
politique de l’âge

2

Dans une gouvernance 
multi-partenariale3

À élaborer un état  
des lieux transversal  
sur l’usage du territoire 
par les aînés

4

À réaliser un plan 
d’action pour soutenir  
le vieillissement actif  
et en bonne santé

5
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DÉFI DÉMOGRAPHIQUE, DÉFI ÉCOLOGIQUE

Dès 2020, la municipalité de Sannat a pris le 
pouls des attentes de la population et a misé sur 
son tissu associatif. Un bar-épicerie géré par 
des bénévoles a vu le jour (devenu tiers-lieu par 
l’ajout de l’agence postale communale), traçant 
la voie d’une vision partagée où liens sociaux, 
économie et écologie participent d’un même 
écosystème et cessent de s’opposer.
La halle marchande édifiée en 2023 s’inscrit 
dans cet esprit, permettant la mise en place 
de marchés de producteurs locaux pour une 
alimentation saine et de qualité (marchés de 
type saisonnier à ce stade).
En outre, la halle a permis la tenue d’apé-
ros-concert l’été dernier dans une ambiance 
intergénérationnelle et festive. A proximité, 
la construction de WC PMR écoresponsables 
complète la transition écologique communale.
Cette offre répond aux besoins élémentaires 
d’une population rurale composée d’une part 
importante de séniors.
Ces marchés garantissent aux aînés liens 
sociaux, besoins vitaux et produits en cir-
cuits-courts. Cet ancrage de l’offre en plein 
bourg permet aux aînés d’être autonomes dans 
un monde en perpétuel mouvement. Mobilité, 
choix de produits et rencontres : tout s’oppose 
ici à une logique dictée par l’algorithme.
C’est aussi l’une des leçons de la crise sanitaire : 
l’idée que l’homme se nourrit de l’autre, du réel.
Cela est d’autant plus vrai pour les séniors 
dont la qualité de vie influe sur l’autonomie. En 
misant sur les interactions humaines, l’alimen-
tation saine et le commerce de proximité, San-
nat entend maintenir les aînés en bonne santé 
et offrir à sa population une vie faite d’échanges.
Et l’air de rien, Sannat cherche aussi à ce que ses 
habitants soient bien sur place, et n’aient pas 
besoin de se déplacer. A la proue du concept, 
l’écologie encore…u

SANNAT (23)

Sannat rassemble 
les générations

Répondre 
conjointement  
aux défis 
démographique  
et écologique, 
c’est améliorer 
la qualité de vie 
pour tous !

Parole d’expert

Professeur à l’Inseec GE,  
vient de publier Et si les vieux 
aussi sauvaient la planète ?, 
Michalon

« Double transition ? 
Parions sur le local ! »
Démographie et écologie, loin de s’opposer se 
renforcent. Là où les gens vivent, ils peuvent 
s’engager, dialoguer avec les élus et voir les effets 
d’actions concrètes. Ainsi, adapter le logement 
pour bien vieillir chez soi, c’est aussi l’isoler pour 
réduire la consommation d’énergie et le protéger 
des chocs climatiques. La société durable de la 
longévité acceptée de tous s’invente(ra) au niveau 
local.

Serge Guerin

Faire le choix de travailler conjointement autour du défi démogra-
phique et du défi écologique, c’est inscrire au coeur de la réflexion 
le fait que le vieillissement est une opportunité pour la société, 

c’est rappeler que les retraités font eux aussi partie de l’avenir, aux côtés 
des autres générations, et que le débat écologique n’est pas qu’un débat 
générationnel pour les jeunes.
Le fait de questionner les pratiques, les envies et les besoins des aînés 
sur ce sujet permet par ailleurs de mettre en lumière les liens entre ces 
deux défis majeurs et d’imaginer des pistes d’actions adaptées.
Les aînés, par leur mode de vie, par certaines habitudes liées à des effets 
générationnels et d’âge, constituent d’ailleurs des acteurs incontour-
nables de la transition écologique : modes de circuit courts, déplace-
ments doux, réparations plutôt que consommation, etc. 

Comment les villes amies des aînés s’engagent-elles  
pour y parvenir ?
Dans le cadre du LABEL « AMI DES AÎNÉS »®, les collectivités sont invitées 
à réfléchir et agir pour répondre aux enjeux de la transition écologique :  
○  en l’intégrant dans l’état des lieux du territoire, 
○  en proposant à l’élu dédié à la transition écologique de participer au 

COPIL VADA,
○  en questionnant les aînés à ce sujet lors du diagnostic participatif,
○  en intégrant des actions liées au défi écologique dans leur plan d’ac-

tion VADA.

Certaines actions croisant les enjeux écologique et démographique ont 
pu être financées via le Fonds d’appui pour des territoires innovants 
seniors, grâce à une catégorie dédiée : 
Catégorie 6B : « Défi démographique, défi écologique : penser l’avenir 
ensemble » à travers des actions visant à permettre aux aînés de s’impli-
quer dans la transition écologique. Cela peut se traduire, par exemple, 
par le fait de faciliter l’accès des aînés à des modes de déplacement doux 
(co-voiturage, vélo, transports en commun, marche, etc.), de favoriser le 
recours aux circuits courts, la création de jardins intergénérationnels ou 
encore l’information autour de ces défis.
Objectif : construire de la transversalité entre deux défis majeurs et per-
mettre aux aînés de s’impliquer en faveur de l’écologie aux côtés des 
autres générations.u

Les villes amies des aînés,  
engagées en faveur  
de la transition écologique
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lier de remise en selle en milieu sécurisé et particulièrement 
novateur, une mise en condition sur un parcours de 20 km et 
le réglage du matériel.
Pour ce faire, la Ville a investi, grâce au Fonds d’appui du Réseau 
Ville Amie des Aînés, dans l’achat de 11 vélos à assistance élec-
trique (VAE).  u

Vitré poursuit sa politique volontariste au profit du développe-
ment harmonieux et sécurisé des mobilités actives. Cette fois, 
dans le cadre de « Mai à vélo », l’action s’adresse spécialement 
aux aînés et vise à faire découvrir les bienfaits du vélo à assis-
tance électrique dans ses dimensions de sport-santé, sociabi-
lité, autonomie et découverte du territoire.
Pour ce faire, une randonnée en itinérance sur une journée et 
demi, avec hébergement, sera organisée sur les vélo-routes du 
pays de Vitré sur une longueur de 80 km. Le groupe de 8 seniors 
se retrouvera les 30 et 31 mai pour la randonnée, encadrée par 
3 professionnels.
Afin de remettre en selle un public parfois éloigné de la pra-
tique du vélo en itinérance, la sortie sera précédée de 2 jours 
d’ateliers au printemps 2024. Au programme : une session 
« code de la route » assurée par la Police municipale, un ate-

Qui dit Semaine Bleue, dit pour la ville de Clamart : « mise en lumière des aînés 
du territoire et valorisation du bien vivre ensemble entre toutes les générations ». 
Pour l’édition 2023, une volonté supplémentaire d’aborder lors de cette semaine, 
le sujet de la transition écologique. Pour ce faire, quoi de mieux qu’un défilé 
intergénérationnel « écolo-rigolo » ? Enfants des centres de loisirs, clamartois 
de tout âge se sont rassemblés le temps d’un après-midi festif autour de Kirsten 
Morin, costumière Clamartoise âgée de 94 ans qui, au fil des ans, a fabriqué une 
collection de haute couture en matériaux recyclés. L’effervescence était de mise 
à tous les niveaux : en coulisses pour les jeunes clamartois qui accompagnaient 
les mannequins seniors, dans la salle pour les parents et grands-parents venus 
assister au défilé, mais aussi pour les enfants des centres de loisirs, qui avaient 
été sensibilisés en amont à la thématique du recyclage. Que ce soient les robes 
faites à partir de sacs plastiques ou celles confectionnées avec des bouteilles 
ou encore des opercules en aluminium; chacun en a pris pleins les yeux et est 
reparti convaincu que « si la transition écologique est bien l’affaire de tous, elle 
peut aussi se faire de façon ludique » .  u

CLAMART (92)

Les seniors clamartois 
prêts à sauver la planète !

VITRÉ (35)

Projet « mobile atout âge »

Parole d’expert

Président de l’Association française pour le 
développement des véloroutes et voies vertes

« Pédaler pour mieux vieillir ! »
Vivre de plus en plus vieux n’est intéressant que si c’est 
en bonne santé. Et vivre plus vieux en prenant du 
plaisir, en polluant moins et en faisant faire des 
économies à l’Assurance-Maladie, c’est le paradis !  
Un médicament permet cela : notre bon vieux vélo.
Agrémenté (ou pas) d’une assistance électrique, il finit 
d’écraser l’argument « À mon âge vous n’y pensez 
pas ! ». Alors pédalons plus !Pierre Hémon
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LE FONDS D’APPUI POUR DES TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

Initié grâce à l’engagement du Ministère des 
Solidarités et de la Santé, de la CNSA puis de 
la Banque des Territoires, le Fonds d’appui 
pour des territoires innovants seniors, doté 
de 8,5 millions d’euros pour la période 2022-
2024, vise à financer des projets d’adaptation  
des territoires au vieillissement de la population.

Le Fonds d’appui pour des territoires innovants seniors 
soutient le déploiement d’actions territoriales :
-  prospectives de prise en compte des impacts des dyna-

miques démographiques ;
-  opportunistes de valorisation de la contribution des 

aînés à la revitalisation de centres-villes et de quartiers, 
mais aussi plus largement à leur contribution à la société, 
quand leurs apports potentiels sont trop souvent minorés ;

-  préventives par l’adaptation du cadre de vie de proximité 
(les mobilités, l’aménagement urbain, la participation 
citoyenne, l’adaptation de la programmation culturelle, 
sportive, etc.) dans l’objectif de permettre le maintien de 
l’activité et de la citoyenneté.

Les collectivités territoriales volontaires s’engagent à assu-
rer la diffusion d’un « penser et agir aînés » et à renforcer 
la cohérence de leurs politiques de proximité en faveur du 
vieillissement actif et de la solidarité entre les générations.

Soutenir l’émergence d’actions territoriales en faveur 
du vieillissement actif et en bonne santé

Le fonds d’appui pour des territoires innovants seniors 
comporte trois axes pour lesquels les collectivités, adhérentes 
ou non à l’association, ont pu candidater et obtenir des 
subventions :
•  axe 1 : l’ingénierie en faveur du développement d’une 

politique de l’âge dans le territoire (jusqu’à 20 000 €) autour 
de trois catégories : 

 -  Structuration de la gouvernance en faveur d’une politique de 
l’âge dans le territoire ;

 - Élaboration d’un état des lieux transversal du territoire ;
 - Animation et synthèse du diagnostic participatif.
•  axe 2 : la création de projets dans la collectivité (jusqu’à 

40 000 €) autour de six catégories : 
 -  Solidarité intergénérationnelle ;
 -  Inclusion des aînés dans la société et citoyenneté ;
 -  Participation et expertise d’usage des aînés ;
 -  Connaissances et savoirs des aînés : l’engagement au temps de 

la retraite ;
 -  Des environnements bâtis plus adaptés à l’avancée en âge ;
 -  Défi démographique, défi écologique : penser l’avenir 

ensemble.
•  axe 3 : faciliter l’accès à l’ingénierie afin d’accélérer la 

transformation des projets du territoire, en particulier 
l’habitat intermédiaire (jusqu’à 25 000 €) autour de trois 
catégories : 

 -  Être appuyé dans la définition du cahier des charges ;
 -  Comprendre l’écosystème local pour prendre des décisions à 

travers l’élaboration d’un portrait de territoire (habitat et santé) 
et bénéficier d’un benchmark thématique ;

 -  Être soutenu sur le montage (opérationnel, financier, juridique, 
technique) du projet.

Chiffres clés

Occitanie

Bretagne

Normandie

Hauts-de-France

Île-de-France

36

20
22

59

33

PACA

17

Martinique

2
Auvergne 

Rhône-Alpes
Nouvelle
Aquitaine

Bourgogne
Franche-Comté

Centre 
Val de Loire

6338

4221

Pays  
de la Loire

28

Réunion

3

Répartition par région
des lauréats

Grand Est

23

Mayotte

1

Depuis le lancement  
du fonds en  
décembre 2021…

-> 112 pour l’axe 1 
(1 500 000 € attribués pour des 
subventions de 6 000 à 20 000 €)

-> 268 pour l’axe 2 
(6 140 000 € attribués pour des 
subventions de 4 000 à 40 000 €)
-> 28 pour l’axe 3 
(500 000 € attribués pour des 
subventions de 4 000 à 25 000 €)

Les projets lauréats  
sont portés par : 
•  Pays et PETR : 5
•  EPCI : 36
•  CCAS et CIAS : 62
•  Communes : 305

Répartition par taille  
de territoires: 
 - 2000 habitants : 79 projets
 2000 - 5000 : 68 projets
 5000 - 20000 : 124 projets
20000 - 100000 : 100 projets
 + 100 000 habitants : 37 projets

523
dossiers 
déposés

408
projets 

lauréats

Répartis  
entre

291
collectivités
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MAXÉVILLE (54)

Maxéville prend soin des seniors
Durant la crise sanitaire, certains se sont retrouvés isolés et 
ont perdu l’envie de sortir.
Grâce au Fonds d’appui pour des territoires innovants seniors, 
Maxéville a pu leur proposer des sorties et activités dans les-
quelles il se sont sentis bien et utiles :
-  Un parcours de marche adapté, situé au cœur du village néces-

sitant l’installation de mobilier urbain adapté : des assis-de-
bout facilitant le repos (ville montante) et des fauteuils/bancs 
rehaussés avec accoudoirs permettant de se retrouver autour 
d’espaces cosy.

-  Des après-midi inter-
générationnels orga-
nisés en été, en pied 
d ’ i m m eub l e s .  L a 
co-construction du 
projet ados/séniors 
permettant de choi-
sir des animations 
a p p r é c i é e s  d e s 
2 publics : confection 
d’un goûter, peinture 
sur galets, karaoké, 
initiation à des jeux 
sur tablettes.  u

En 2019, Maxéville rejoint le Réseau Francophone 
Villes Amies des Aînés, s’engage dans la démarche 
« En Route vers le Label » et intègre aujourd’hui le 
Réseau Mondial Villes Amies des Aînés de l’OMS. 
Elle a à cœur de s’adapter aux séniors qui font partie 
intégrante de la vie maxévilloise.

CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITÉ  
POUR L’AUTONOMIE

L’implication  
de la CNSA  
auprès du RFVAA

BANQUE DES TERRITOIRES

Un engagement  
de la Banque  
des Territoires au service 
de l’habitat inclusif

La Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 
le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) 
sont engagés dans un lien de partenariat depuis la conception 
du LABEL « AMI DES AÎNÉS »®. Ce lien s’est consolidé ensuite 
au travers du « Fonds d’appui pour des territoires innovants 
seniors » et se poursuit au travers du soutien de la CNSA à 
la labellisation de nouveaux territoires « amis des aînés ».
La démarche du réseau s’inscrit en effet dans les objectifs 
poursuivis par la CNSA, notamment au travers de la logique 
de prévention de la perte d’autonomie qu’elle induit, de la 
volonté d’inciter les territoires à développer des stratégies 
d’adaptation au vieillissement de leur population, ou encore 
par le soutien à la pleine citoyenneté des personnes âgées 
et à une meilleure inclusion des usagers dans la conception 
des dispositifs qui les concernent.  u
Contact : 

Eléonore de la Varde, cheffe de projet Lutte contre l’isolement  
à la CNSA

Parce que l’ambition de la Banque des Territoires est de lut-
ter contre les inégalités sociales et les fractures territoriales, 
tout en s’engageant pour la transformation écologique et 
énergétique des territoires, elle se mobilise particulièrement 
pour l’hébergement des personnes fragiles et notamment 
des personnes du grand âge.
Partenaire du Réseau Francophone Villes Amies des Aînés 
(RFVAA), la Banque des Territoires a permis d’accompagner 
29 projets territoriaux entre juillet 2022 et décembre 2023.
Les réalisations couvrent des territoires et des solutions 
variées : création d’un habitat inclusif à Nîmes (30), réhabi-
litation d’une ancienne école en habitat inclusif à Lalbenque 
(46), requalification d’un ancien collège en résidence inclu-
sive à Luzech (46), et bien d’autres exemples.  u
Contact : 

Amicie Maucour, experte territoriale Santé Vieillissement  
à la Banque des Territoires
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Répartition par taille  
de territoires: 
 - 2000 habitants : 79 projets
 2000 - 5000 : 68 projets
 5000 - 20000 : 124 projets
20000 - 100000 : 100 projets
 + 100 000 habitants : 37 projets
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LE FONDS D’APPUI POUR DES TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES 3 PROVINCES (18)

Place aux services !

BELLENEUVE (21)

Un cadre de vie adapté et agréable

a accueilli une soixantaine de participants, qui ont pu enga-
ger des démarches auprès des services et associations pré-
sents. Les seniors ont représenté plus de la moitié des visi-
teurs. Les enquêtes réalisées sur place ont permis de cibler les 
attentes : accès à la santé, au numérique, et appui aux démarches 
administratives.
Ce constat conforte la perspective de développer une nouvelle 

forme de proximité et d’impulser une 
dynamique de l’« aller vers ». Un chan-
gement de paradigme qui se profile à 
travers la 5e Convention Territoriale 
Globale (CTG), dispositif national 
dans lequel la CC3P s’est inscrite dès 
2010 en tant que pilote. L’intercommu-
nalité se donne pour objectif d’adapter 
son offre dans un esprit d’inclusion et 
de solidarité intergénérationnelle.  u

Dans un contexte sanitaire qui a fait ressortir le 
besoin du mieux vivre, la Communauté de communes 
des 3 Provinces (CC3P) a expérimenté un format 
itinérant des services publics. 
Les élus de ce territoire rural du Cher ont un goût prononcé 
pour l’innovation. Apporter des services du quotidien (pré-
vention, jeunesse, habitat, culture, numérique, etc.) au cœur 
du village, le temps d’un événement 
festif sur la place, tel est le concept 
de l’entreprise sociale et solidaire « La 
Ville à Joie » ; cet exemple concret de 
mobilité inversée se mêlant à l’anima-
tion de la vie sociale a séduit.
Cette action s’est déployée avec 
une tournée de 12 dates, de mai à 
décembre 2023, sur cinq communes. 
En exemple, Sagonne, (189 habitants), 

tallés. Les liaisons douces faciliteront l’accès aux services situés 
à proximité et l’aménagement de l’espace central favorisera le 
lien social entre les habitants qui ont intégré les logements en 
septembre dernier.  u

La commune de Belleneuve a construit six logements 
« seniors » dans le cadre d’une résidence 
intergénérationnelle en partenariat avec Orvitis, 
bailleur social, qui a également édifié six 
appartements.

Grâce au fonds d’appui pour des terri-
toires innovants seniors, la collectivité 
a pu offrir un cadre de vie agréable et 
adapté autour de ces habitations.
Ainsi, une liaison piétonne sécurisée per-
mettant d’accéder aux différents services 
(professions médicales, commerces, bus, 
médiathèque…) a été créée. Le cœur d’ilot 
a été végétalisé. Des arbres de diverses 
variétés, des arbustes et fleurs ont été 
plantés. Des bancs et des tables avec jeux 
incorporés ont également pu y être ins-

Parole d’expert

Délégué général  
de l’Association Les Petits 
Frères des Pauvres

« Lutter contre l’isolement social : 
l’affaire de tous »
530 000 personnes âgées de 60 ans et plus sont aujourd’hui en 
France en situation de mort sociale ; elles ne rencontrent plus 
personne. Depuis 1946, Les Petits Frères des Pauvres recréent 
des liens avec les personnes âgées isolées, leur permettant de 
reprendre goût à la vie et de faire pleinement partie du monde 
qui les entoure. Avec le Programme « Chasseur de Solitude », les 
PFP aident les citoyens et les collectivités à se mobiliser. Le kit, 
disponible en ligne, contient conseils et outils pour nouer un lien 
avec les personnes isolées de son entourage.

Yann Lasnier
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NIMES (30)

L’habitat inclusif du Vulcain à Nîmes 

CANDILLARGUES (34)

Un plan local d’urbanisme concerté

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ou 
bien encore participer à la définition de secteurs d’aménage-
ment tels que le foncier dédié à une maison de santé pour assu-
rer une offre de soin de proximité ou encore le foncier destiné 
à accueillir une résidence séniors en y associant un lieu de vie 
privilégié, doté notamment d’un parc pour enfants.
Les réflexions sur le sport ont mené à déterminer un emplace-
ment réservé pour le développement d’une plaine des sports, et 
les réflexions menées sur l’habitat et notamment la contrainte 
du ZAN ont mené à une politique de maîtrise foncière le temps 
de réglementer le PLU afin d’assurer une cohérence dans les 
formes urbaines et la morphologie de la commune.
La confrontation d’idées de différentes générations aura per-
mis la prise de décisions éclairées pour l’avenir du village.  u

Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune 
de Candillargues a souhaité mener une étude globale 
afin d’assurer un projet de vie concerté, cohérent 
et structuré. Dans ce cadre, plusieurs ateliers de 
concertation ont été tenus. 
Le premier atelier, marquant le lancement de cette réflexion, 
consistait en une balade urbaine afin de s’imprégner de l’im-
pression de la population, sa vision, l’histoire des différents 
lieux et bien évidemment les difficultés éprouvées ou imagi-
nées pour l’avenir.
Cette première étape, riche, a permis d’aiguiller les premières 
orientations stratégiques pour maîtriser le développement du 
village autour de la mémoire des aînés (l’histoire).
Plusieurs autres ateliers ont été menés en salle où chacun a pu 
apporter sa contribution allant jusqu’à détailler l’aménagement 
d’espaces publics au profit des personnes âgées (accessibilité, 
zone de repos, secteurs de convivialité) à intégrer dans des 

également d’avantages proposés par le CCAS comme la mise 
à disposition d’un minibus et de diverses aides pour favoriser 
leur autonomie.  u

Le CCAS de Nîmes s’est engagé dans la création de 
son premier habitat inclusif public en partenariat 
avec le bailleur social Un toit pour tous, et qui ouvrira 
ses portes fin avril 2024. 
Cet habitat inclusif a été conçu avec une approche résolument 
participative. D’une part, un diagnostic de terrain a été réalisé 
par une agence de design social pour appréhender les besoins du
 territoire. D’autre part, il a été co-conçu tout au long de l’an-
née avec les citoyens impliqués dans le Conseil Communal des 
Aînés, dispositif de participation citoyenne nîmois. 
Dans sa forme, cet habitat inclusif est implanté dans un bâti-
ment géré par Un toit pour tous au sein d’un quartier priori-
taire de la ville. Il sera composé d’un public mixte de 4 per-
sonnes âgées, 4 personnes en situation de handicap et 2 jeunes 
vivant déjà dans ce bâtiment. La salle commune se trouvera 
au rez-de-chaussée, et les habitants seront accompagnés par 
une équipe d’animation pluridisciplinaire. Ils bénéficieront 

Parole d’expert

Professeur de sociologie, Université de Lorraine, CREAT
Titulaire de la Chaire internationale Sociétés inclusives et 
avancée en âge (SIÂGE) - siage.org, et vice-président du REIACTIS

« Le design citoyen avec les aînés »
Le design citoyen a été développé par une équipe de l’Université de Lorraine et du REIACTIS 
dans le Val de Fensch (Moselle) à partir de 2018. Cette méthode vise à renforcer le rôle des aînés 
dans la formulation de propositions d’actions locales au moyen de fiches-actions rédigées avec 
les aînés et regroupées dans un mémorandum citoyen présenté aux élus. Elle est aujourd’hui 
déployée dans 8 territoires français dans le cadre de la Recherche Internationale sur les Droits 
des Personnes Âgées durant la Covid-19, en partenariat avec la Chaire internationale SIÂGE.

Jean-Philippe Viriot Durandal

Plans 3D / Sketch up
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LE FONDS D’APPUI POUR DES TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

-  un objectif de PRÉVENTION par l’adaptation du cadre de vie 
pour permettre le maintien de l’activité et de la citoyenneté.

La Passerelle  permet d’accéder à tous types de savoirs pour 
chaque génération de manière inclusive et solidaire en respec-
tant un planning d’utilisation.
C’est un lieu pour se retrouver, 
pour proposer, écouter et être 
entendu.  u

La Passerelle  est un local situé au centre du village 
de Duhort-Bachen (40) dans une dépendance de 
l’ancien presbytère en cours de réhabilitation.
La commune rurale est engagée dans la création d’environne-
ments bâtis et sociaux plus adaptés à l’avancée en âge dans une 
perspective intergénérationnelle et citoyenne.
La Passerelle  a pour vocation essentielle :
-  un objectif d’ENTRAIDE en recréant un « socle familial » entre 

3 générations avec pour mission de rassembler, préserver et 
transmettre.

-  un objectif de VALORISA-
TION par la contribution 
des aînés à la revitalisa-
tion du centre bourg et de 
la société en général.

Au retour des questionnaires 
de satisfaction, il s’est avéré 
que des bancs seraient bien-
venus. La municipalité a de 
nouveau fait appel à son pres-
tataire. Il s’agit d’Epi-Cerise 
qui, pour la réinsertion profes-
sionnelle, fabrique du mobilier 
en bois avec les palettes récu-
pérées de l’industrie proche. 
Deux bancs ont été installés.
Point final de ce cercle ver-
tueux, la municipalité a pré-
senté, avec le Syndicat de 
Transfert, d’Élimination et 
de Valorisation des Déchets 

Ménagers (SYTEVOM), l’utilisation des bacs de maturation et 
de structurant destinés au compostage collectif.  u

A Dampierre-sur-Salon, la municipalité a réhabilité 
l’ancienne école maternelle. Située très proche 
du centre-bourg et de ses aménités (commerces, 
administrations, bibliothèque etc…), la Résidence du 
Salon a vu le jour en novembre 2022 : 9 logements 
adaptés PMR, un bureau affecté à l’ADMR et une salle 
de convivialité. Occupée à 100 % par des résidents 
bienveillants les uns envers les autres, la résidence 
est très animée par les associations locales qui 
profitent de la salle de convivialité.
Alors quoi de plus naturel que d’avoir un jardin collectif ? Dans 
la cour intérieure, la municipalité a fait installer des tables pota-
gères, des bacs à jardiner et un cabanon renfermant tout le petit 
matériel nécessaire pour jardiner : arrosoir, plantoir, gants…
Les résidents ont profité de leurs plantations : fleurs, radis, 
salade, tomates, etc… et ont été heureux de faire voir leur jar-
din aux visiteurs (famille, adhérents des associations, enfants 
du centre de loisirs).

DUHORT-BACHEN (40)

« Tous passeurs ! »

DAMPIERRE-SUR-SALON (70)

Même le jardin est collectif

Parole d’expert

Professeur de sociologie, 
directeur de la MSH de Dijon, 
Université de Bourgogne. 

« Bien vieillir dans les territoires »
Un territoire est bien plus qu’un espace neutre, impersonnel, 
anonyme, «froid». Ainsi, pour comprendre le bien vieillir au 
sein des territoires, il est essentiel de comprendre la vie des 
territoires tels qu’ils sont vécus et non pas seulement tels 
qu’ils sont pensés d’en haut. Si historiquement les centres des 
villes sont au cœur des actions menées, il reste qu’il y a bien 
évidemment des aînés isolés et démunis en dehors des 
centres-villes. C’est par exemple le cas dans les banlieues et 
périphéries pavillonnaires qui connaissent aujourd’hui un taux 
de vieillissement de leurs habitants relativement élevé.

Hervé Marchal
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La ville et le CCAS engagés pour tracer les voies  
d’un vieillissement réussi.
Ils s’engagent vers une nouvelle étape : l’accompagnement  des 
seniors à autonomie limitée du territoire. À cet égard, il sem-
blait nécessaire de consacrer aux « SIIES » (Seniors Invisibles, 
Isolés, Éloignés Socialement), un espace favorisant l’épanouis-
sement de ces usagers éloignés par définition  -en empruntant 
le concept à l’égard des jeunes.

La ville et le CCAS de Schœlcher s’engagent vers une nouvelle 
étape pour tracer les voies d’un vieillissement réussi. 
Ce nouvel engagement est issu du constat du CCAS de la ville 
qui rencontre de nombreux seniors, aidants familiaux, profes-
sionnels qui ont fait remonter leurs aspirations quant au déve-
loppement par la ville d’une offre dédiée.
Le « Pass Autono’Inclusion - An dlo lanmè chelchè », consiste 
à renforcer le volet inclusif et à faciliter l’accès à la pratique 
d’une activité physique adaptée : aquatique, mémorielle, etc. 
Ce qui nous motive, peut se résumer par la maxime « l’avenir 
appartient aux générations qui savent se donner la main » !  u

* « Dans l’eau de mer ! »

En 2022, le Fonds d’appui pour des territoires innovants 
seniors a soutenu la ville et le CCAS de Tours dans 
la co-organisation du Salon des seniors avec Tours 
Evènements. Cette aide a permis d’inviter une douzaine 
de partenaires sur un large stand et de proposer 
une programmation diversifiée et de qualité autour 
du thème de l’âgisme. En effet, afin de garantir la 
participation d’acteurs locaux, le CCAS accueille chaque 
année sur son espace réservé des acteurs associatifs 
n’ayant pas la possibilité de financer leur propre stand.
Cette démarche partenariale s’est attachée à remplir trois 
objectifs principaux :
·  Construire un projet commun, à travers la définition des 

objectifs, la création de la programmation, l’organisation et 
la tenue du stand. Des associations, partenaires de la ville et 
du CCAS, agissant dans les domaines de la santé, du bien-être, 
de l’habitat, de la mobilité et des loisirs ont ainsi été inclues, 
ainsi que trois seniors.

·  Traiter une thématique commune, l’âgisme, et proposer un 
espace d’information à ce sujet, afin de lutter contre les sté-
réotypes sur le vieillissement et favoriser l’inclusion. L’objec-
tif était de sensibiliser les visiteurs du salon, mais aussi les 
agents et les partenaires durant la préparation de l’évènement.

·  Informer un public large (professionnels, seniors, aidants, 
proches, grand public) et permettre la mise en réseau des 
acteurs du territoire.

En trois jours, le salon a accueilli 7 200 personnes. De plus, 
le travail avec les partenaires a permis de développer l’inter-
connaissance, et de faciliter l’émergence de futures collabora-
tions. Ce bilan positif a incité le CCAS à participer de nouveau 
au salon en 2023, aux côtés de treize structures.  u

TOURS (37)

Le Salon des seniors, lieu de construction 
partenariale

SCHŒLCHER (972)

« An dlo lanmè chelchè ! »*
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UNE COMMUNAUTÉ MONDIALE D’ÉCHANGES ET D’INNOVATION

nn  Les réseaux internationaux  
et nationaux affiliés

 -  Age-friendly Ireland (Ireland)
 -  AARP Network of Age-friendly Communities (USA)
 -  Centre for Ageing Better (UK) and the UK Network of 

Age-friendly Communities (UK)
 -  Centre for an Age-friendly Norway – Norwegian National 

Network of Age-friendly Municipalities (Norway)
 -  Government of New Zealand
 -  Government of Singapore
 -  IFA - International Federation on Ageing (Canada)
 -  National Institute of Social Services for Retirees and 

Pensioners (Argentina)
 -  Older People’s Commissioner for Wales (UK)
 -  Pan-Canadian Age-friendly Communities Initiative (Canada)
 - Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés
 -  Servicio Nacional del Adulto Mayor (SENAMA) (Chile)
 -  Slovene Network of Age-friendly Cities and Communities 

(Slovenia)
 -  Spanish National Programme on Age-friendly Cities (Spain)

nn  Les réseaux subnationaux affiliés
 -  Government of Queensland (Australia)
 -  Government of Western Australia (Australia)
 -  Kanagawa Prefectural Government (Japan)
 -  Municipalité Amie des Aînés (MADA) (Québec, Canada)

Saisir les opportunités  
offertes par l’allongement  
de la durée de vie

Une ville et une communauté après l’autre
Le vieillissement de la population est souvent considéré comme un défi 
mondial. C’est faux : l’allongement de la durée de vie devrait être considéré 
comme un triomphe. En fait, le défi mondial réside dans le fait que nous ne 
sommes pas préparés à tirer le meilleur parti des possibilités offertes par le 
vieillissement. L’un des principaux moyens de s’y préparer est de rendre nos 
communautés plus «amies des aînés». Les pays l’ont reconnu en faisant des 
communautés amies des aînés un domaine d’action de la Décennie des 
Nations unies pour le vieillissement en bonne santé (2021-2030). Et cela 
fonctionne ! Les membres du Réseau mondial OMS des villes et communautés 
amies des aînés montrent chaque jour - par des initiatives inspirantes qu’ils 
partagent avec leurs pairs - qu’il est possible de créer un monde ami des 
aînés, une ville et une communauté après l’autre. Rejoignez-nous en cultivant 
la graine de la transformation mondiale dans votre territoire !

Administrateur de la 
Plateforme de la 
Décennie des 
Nations Unies pour 
le vieillissement en 
bonne santé, 
Organisation 
mondiale de la 
Santé (OMS)

Kazuki 
Yamada

Docteur en Santé 
Publique et 
responsable  
du secteur 
“Environnements 
Amis des Aînés”, 
Organisation 
mondiale de la 
Santé (OMS)

Dr Thiago 
Hérick de Sá 

COLOMBUS
(OHIO - USA)

Le Réseau mondial de l’OMS pour les 
villes et communautés amies des aînés 
a été créé en 2010 pour connecter 
les villes, les communautés et les 
organisations du monde entier avec 
l’ambition commune de faire de leur 
territoire un endroit où il fait bon 
vieillir.
Le réseau mondial de l’OMS pour les 
villes et communautés amies des aînés 
comprend actuellement 1542 villes et 
communautés dans 51 pays, couvrant 
plus de 320 millions de personnes dans 
le monde.

Plus d’informations : https://extranet.who.int/
agefriendlyworld/
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Délégué général du RFVAA

Si la création du RFVAA date de 2012, dans le cadre d’un congrès international du REIACTIS, 
l’affiliation au Réseau Mondial des villes et communautés amies des aînés a été validée par 
l’OMS en 2013. Pour le RFVAA, cela permet d’être associé à la réflexion internationale sur les 
enjeux du vieillissement et de porter plus haut et plus fort les défis démographiques qui 
doivent trouver une réponse au-delà du social, dans l’ensemble de l’aménagement des 
collectivités. C’est aussi une chance pour les adhérents du RFVAA d’avoir une double 
appartenance en adhérant au réseau mondial de l’OMS.
Le croisement de regards entre villes, villages et collectivités s’étend au-delà de nos frontières 
et de l’Europe pour croiser les pratiques et découvrir des politiques publiques innovantes. C’est 
aussi l’occasion de mettre en valeur les réussites françaises et de partager, ce qui est 
fondamental pour construire ensemble un nouveau regard sur l’avancée en âge et lutter 
efficacement contre les discriminations qui y sont liées.
L’organisation en décembre 2023 du colloque international Villes Amies des aînés en est le 
révélateur. Cela démontre les implications communes qu’il doit y avoir entre le RFVAA et le 
réseau mondial de l’OMS. En se réunissant à Paris, les délégations d’une quinzaine de pays se 
sont retrouvées autour d’échanges entre réseaux affiliés, dans le but d’analyser et de regarder 
les bonnes pratiques des collectivités et de débattre entre acteurs politiques et chercheurs sur 
les enjeux sociétaux qui nous font face.
Le RFVAA est reconnu comme un interlocuteur crédible et créatif par sa méthodologie, ses 
outils et à présent par son outil d’évaluation qu’est le LABEL « AMI DES AÎNÉS »®.
Nous pouvons être fiers du chemin parcouru ensemble mais aussi de celui qui est devant nous 
pour construire ensemble une société pour tous les âges, avec les aînés, dans chaque territoire.

Pierre Olivier
Lefebvre

TRONDHEIM
(NORVÈGE)

RFVAA

ENNIS
(IRLANDE)

COCKBURN
(AUSTRALIE)

ODAWARA
(JAPON)
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31 autorités locales. Le développement de villes amies des aînés 
est un élément central de l’activité du programme en Irlande, 
aligné sur l’accent mis par l’OMS sur les environnements amis 
des aînés. Environ 70 villes ont fait l’objet du programme “villes 
amies des aînés”. Ce travail soutient la politique du gouverne-
ment irlandais en matière de vieillissement positif, en donnant 
aux citoyens les moyens de participer activement, de vivre de 
manière indépendante et de vieillir chez eux.  u
Dr Emer Coveney, National Programme Manager,  
Age Friendly Ireland, Meath County Council
agefriendlyireland@meathcoco.ie

Villes amies des aînés en Irlande

La ville d’Ennis, dans le comté de 
Clare, en Irlande, montre comment les 
autorités locales peuvent exceller dans le 
développement de communautés amies 
des aînés en utilisant la méthodologie de 
projet « amie des aînés ».
Le conseil du comté de Clare, dans l’ouest 
de l’Irlande, a récemment remporté 
un prix national pour son travail de 
développement de la ville d’Ennis en 
tant que ville amie des aînés. La ville a 
adopté le processus via les quatre étapes 
de l’OMS, impliquant les membres des 
conseils des personnes âgées de Clare 
dans des audits de la praticabilité afin 
d’éclairer le réaménagement du domaine 

public. Ce travail a transformé le centre-
ville, le rendant plus agréable et plus 
accessible à toutes les générations. 
Les résultats de la stratégie «Ville amie 
des aînés» comprennent une enquête 
sur la ville, l’installation de sièges 
publics adaptés aux aînés, de sièges 
accessibles aux fauteuils roulants, de 
parkings réservés aux aînés, de points 
de passage, de trottoirs abaissés, de 
chemins piétonniers élargis, de panneaux 
de signalisation, l’amélioration de 
l’espace civique et d’autres travaux sur le 
domaine public, ainsi qu’un programme 
«Entreprises amies des aînés» avec la 
chambre de commerce. Il s’agit d’un 
exemple concret de la façon dont les 
citoyens peuvent avoir leur mot à dire sur 

le développement de leur communauté. 
Une ville amie des aînés profite à tous les 
membres de la communauté tout au long 
de leur vie.

agefriendlyclare@clarecoco.ie

L’Irlande est le premier pays au monde à être officiellement 
reconnu par l’OMS comme un pays ami des aînés, ayant une 
affiliation complète dans tous les domaines administratifs au 
Réseau mondial des villes et communautés amies des aînés. Cette 
approche nationale est gérée par un service partagé du gouver-
nement local appelé “Age Friendly Ireland”. Le bureau national 
est hébergé par le conseil du comté de Meath et soutenu par les 

Créé en 2012, le réseau AARP des États et communautés amis des 
aînés compte désormais plus de 830 membres qui se consacrent 
à l’amélioration des environnements pour tous les âges. Parmi 
les membres du réseau, la contribution de l’Ohio State University 
est particulièrement remarquable. L’université a mis en place 
un centre d’innovation ami des aînés, qui ne se contente pas 
d’améliorer et de servir sa communauté locale, mais s’efforce 
également d’aider d’autres communautés au sein du réseau. 
L’accent mis par le centre sur l’innovation et la collaboration 
dans l’État de l’Ohio sert de modèle pour montrer comment les 
institutions peuvent jouer un rôle crucial en élargissant l’im-
pact des initiatives amies des aînés au-delà de leurs propres 
communautés, en encourageant une culture d’inclusion et de 
soutien aux personnes âgées à l’échelle de l’État.  u
Contact : 
Conseiller principal  
au sein du département  
« Livable Communities »  
de l’AARP

AARP (ÉTATS-UNIS)

Innover dans la 
collaboration  
en faveur des aînés

IRLANDE

L’Irlande, amie des aînés

Programme d’assistance technique « ami des aînés »  
à Columbus, Ohio

Un nombre croissant de collectivités de l’État de l’Ohio 
rejoignent le réseau des villes et communautés amies des aînés 
avec le soutien de l’« Age-Friendly Innovation Center, Technical 
Assistance Program (TAP) ».
La ville de Columbus et le comté de Franklin, dans l’Ohio, ont 
rejoint le réseau des communautés amies des aînés en 2016. 
Ce réseau est géré par l’”Age-Friendly Innovation Center 
(AFIC)”, un programme de l’Université de l’État de l’Ohio, 
Collège du travail social. En tant que leader dans le domaine 
des communautés amies des aînés, l’AFIC a créé le programme 
d’assistance technique en réponse au besoin de soutien des 
communautés amies des aînés actuelles et nouvelles dans 
l’ensemble de l’Ohio. 
Les communautés se disent souvent dépassées par la façon 
de commencer ou de poursuivre les progrès dans le cadre 
de l’initiative «Amie des aînés». Le TAP est une approche 
innovante visant à accroître le nombre, la réussite et le 
réseau de soutien des communautés de l’Ohio qui s’efforcent 
d’atteindre leurs objectifs en matière de convivialité à 
l’égard des personnes âgées. Le TAP offre un mentorat et une 
formation aux collectivités par le biais de présentations, de 
la création de réseaux, de consultations individuelles et de 
formations en ligne. Depuis le lancement de TAP, le nombre de 
collectivités inscrites dans l’Ohio a doublé.

Eunha Suh, MSW, LISW-S
Technical Assistance Program Coordinator
Age-Friendly Innovation Center
Age-Friendly Columbus and Franklin County
Suh.198@osu.edu
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Le “Centre for an age-friendly Norway” (Centre pour une Nor-
vège amie des aînés) est un pôle de compétences national qui 
vise à permettre le développement de communautés durables 
et amies des aînés. Notre objectif est de permettre aux per-
sonnes âgées de mener une vie agréable, utile et indépendante 
le plus longtemps possible. Les capacités des personnes âgées 
doivent être cultivées pour leur plus grand bénéfice et celui de 
leur communauté. Notre réseau national de 218 villes et com-
munautés travaille sur les domaines de l’OMS et le développe-
ment du programme ami des aînés, et nous nous concentrons 
sur le partage et l’apprentissage mutuel. 
Trondheim a rejoint le réseau mondial en 2015 et a inspiré 
d’autres villes et communautés depuis lors. Leur excellent tra-
vail sur les espaces extérieurs, l’accessibilité, la conception uni-
verselle, les chemins et les raccourcis dans les quartiers de la 
ville, la transformation de leur magnifique place en un lieu de 
rencontre pour tous ainsi que leur connaissance de la concep-
tion universelle et de la façon dont ils l’appliquent à différents 
secteurs est une véritable source d’inspiration, tant au niveau 
national qu’international. Trondheim est également en train 
de développer des quartiers adaptés aux personnes âgées, avec 
des transports adaptés aux aînés et un certain nombre d’activi-
tés intéressantes pour les personnes âgées, y compris de nom-
breuses arènes pour la co-création avec les aînés.  u

NORVÈGE

Le Centre pour une Norvège amie des aînés  
met l’accent sur les espaces extérieurs amis des aînés

«Plus de 
1 000 places 
assises ont 
transformé 
la place en 
un lieu de 
rassemblement 
populaire.»
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Transformation : d’un rond-point à un espace public 
dynamique

La place devient le centre animé de Trondheim. Ce qui était 
autrefois un rond-point est désormais un lieu de rassemblement 
central, favorisant un environnement urbain plus chaleureux, 
plus intimiste et plus accessible.
La riche histoire de Trondheim, influencée par le plan de ville 
de Cicignon de 1681, a guidé la conception de la place. Avec 
des matériaux robustes, des sols plats et des espaces verts 
entretenus, elle répond aux attentes modernes en matière 
d’inclusion et de communauté.
La conception universelle garantit une déambulation fluide, 
avec un éventail diversifié de places assises formant un 
cheminement naturel autour de la place. La statue historique 
d’Olav, la rose des vents, le cadran solaire et divers jeux d’eau 
enrichissent la visite.
La restauration et le commerce sont concentrés en direction 
des bâtiments, ce qui permet d’organiser des événements et 
des marchés sur les zones spacieuses et adaptables autour de 
la statue centrale. L’infrastructure technique est intégrée de 
manière harmonieuse, améliorant ainsi l’utilisation quotidienne 
et festive.
La place fourmille désormais de vie, offrant des expériences 
enrichissantes pour tous, quels que soient l’âge et les capacités. 
Il s’agit d’un véritable joyau qui sert d’exemple de réussite à 
Trondheim amie des aînés.

Nouvelle publication !

Découvrez le « Guide relatif aux programmes nationaux  
pour des villes et des communautés amies des aînés » publié  
par l’Organisation mondiale de la Santé en 2023 !
“Nos environnements physiques et sociaux ont une influence majeure sur la 
façon dont nous vivons le vieillissement et sur les opportunités qu’il offre. La 
création d’environnements amis des aînés permet à chacun de vieillir dans un 
lieu qui lui convient, de continuer à s’épanouir personnellement, d’être intégré 
et de contribuer à la vie de sa communauté tout en préservant son 
indépendance et sa santé.”

À LIRE
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UNE COMMUNAUTÉ MONDIALE D’ÉCHANGES ET D’INNOVATION

Une initiative locale visant à réduire la consommation 
de sel pour prévenir l’hypertension

Odawara est confrontée à un taux de mortalité élevé dû à 
des maladies circulatoires telles que les maladies cérébro-
vasculaires et cardiaques. La ville a pris des mesures pour 
réduire la consommation de sel en se concentrant sur le 
contrôle de l’hypertension.
En collaboration avec les entreprises et les citoyens, Odawara 
encourage les initiatives visant à réduire la consommation 
de sel. La ville a coopéré avec les supermarchés locaux pour 
mettre au point un «panier repas enrichi en légumes et à faible 
teneur en sodium», supervisé par des diététiciens agréés. Il 
contient 1/3 de l’apport en légumes requis par jour et moins de 
3,5 grammes d’équivalent sel. La boîte à lunch s’est vendue à 
114 000 exemplaires au cours des trois années qui ont suivi son 
lancement. Les épiceries affichent des publicités distribuées 
par la ville pour encourager la consommation de légumes.
Des bénévoles appelés «Odawara Health Promotion Supporter 
« sensibilisent le public dans les communautés locales en 
organisant des conférences données par des médecins de 
l’association médicale d’Odawara et des dégustations de 
soupe miso à teneur réduite en sodium, ainsi qu’en publiant 
des livres de recettes saines. La ville renforcera les mesures de 
contrôle de l’hypertension afin de modifier le comportement 
des citoyens, y compris ceux qui ne sont pas intéressés par la 
promotion de la santé.

KANAGAWA

Les initiatives de Kanagawa pour promouvoir  
un environnement ami des aînés
Le Japon est le premier pays au monde à être devenu une société 
de personnes âgées, avec près de 30 % des 124 millions d’habi-
tants âgés de 65 ans et plus. Pour faire face à ce phénomène, la 

préfecture de Kanagawa pré-
conise un concept de santé 
appelé ME-BYO, qui consi-
dère la santé et la maladie 
non pas comme une dicho-
tomie, mais comme un conti-
nuum. Pour gérer le ME-BYO, 
trois facteurs sont essen-
tiels : une alimentation saine, 
de l’exercice et des activités 
sociales. En tant qu’affilié 
au réseau mondial de l’OMS 
pour les villes et communau-

tés amies des aînés (GNAFCC), Kanagawa vise à partager les 
bonnes pratiques des 22 VADA de la région afin de promouvoir 
une prise de conscience globale sur le vieillissement en bonne 
santé. La ville d’Odawara, l’une des villes amies des aînés, pro-
meut des mesures de lutte contre l’hypertension axées sur une 
alimentation saine grâce à des collaborations entre l’industrie 
et le gouvernement.  u

Le gouvernement de l’Australie-Occidentale est un 
leader mondial en matière d’accueil des personnes 
âgées et est affilié au Réseau mondial des villes et 
communautés amies des aînés de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS).
En 2023, le gouvernement d’Australie-Occidentale a lancé «An 
Age Friendly WA : State Seniors Strategy 2023-2033», une straté-
gie gouvernementale de dix ans visant à soutenir les Australiens 
occidentaux plus âgés. Cette stratégie est alignée sur le cadre 
des communautés amies des aînés de l’OMS et peut être consul-
tée à l’adresse suivante : https://s.42l.fr/seniors-and-ageing.
Le gouvernement d’Australie-Occidentale collabore étroite-
ment avec les villes d’Australie-Occidentale par l’intermédiaire 
du réseau WA Age-friendly Communities Network. La ville de 
Cockburn est un membre du réseau mondial OMS qui met en 
œuvre les meilleures pratiques des programmes adaptés aux 
personnes âgées dans sa communauté.  u
Équipe chargée des personnes âgées, du vieillissement et de la 
maltraitance des personnes âgées. Département des communautés, 
Australie occidentale

AUSTRALIE

Communautés amies des aînés  
en Australie occidentale

Se faire des amis au 21e siècle
Le Centre des aînés de la ville de Cockburn offre des services à plus 
de 1 000 personnes et gère des programmes qui établissent des 
liens sociaux dans la communauté locale.
Pour lutter contre la solitude et l’isolement pendant et après les 
confinements liés au COVID-19, les 
bénévoles du Centre Seniors de la ville de 
Cockburn ont mis sur pied un nouveau 
groupe appelé “Friendship Group”. 
L’objectif de ce groupe est de se réunir 
chaque semaine pour créer des liens 
sociaux durables, en face à face.
Le groupe a créé un environnement 
accueillant et organise des activités sociales auxquelles tout le 
monde peut participer. Le groupe d’amitié accueille désormais un 
noyau de participants et a attiré des membres susceptibles d’être 
confrontés à des obstacles dans l’établissement de liens sociaux, 
notamment des personnes souffrant de maladie mentale, des 
personnes handicapées et des personnes issues de milieux culturels 
et linguistiques différents.
Le groupe entreprend chaque semaine des activités telles que des 
sorties communautaires, des visites au domicile des uns et des 
autres pour une tasse de thé et des interactions sociales régulières. 
Pour plus d’informations sur cette initiative, envoyez un courriel à 
Julie.mcdonald@cockburn.wa.gov.au ou dkeefe@cockburn.wa.gov.au.
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Réseau Francophone des Villes Amies des 
Aînés : des actions au service des territoires

l  Accompagnement et suivi des adhérents : pour les 
territoires engagés et ceux qui sont sur le point d’adhérer.

l  Fonds d’appui pour des territoires innovants seniors : 
accompagnement des collectivités par un soutien 
financier visant à soutenir l’adaptation des territoires au 
vieillissement.

l  Animation de la vie de réseau : mise en lien entre les 
différents territoires adhérents et l’ensemble des acteurs 
impliqués autour des enjeux de la longévité.

l  Concours : articulé chaque année autour d’un thème 
majeur afin de mettre en lumière les initiatives 
innovantes et réussies des territoires engagés dans la 
dynamique Villes Amies des Aînés.

l  Fiches « retour d’expérience » : le site Internet du 
RFVAA comptabilise plus de 700 initiatives inspirantes de 
villes amies des aînés.

l  Labellisations : validation des acquis et de la 
méthodologie mise en œuvre par les territoires engagés 
dans le LABEL « AMI DES AÎNÉS »®

l  Événements en présentiel et en distanciel : 
organisation d’événements, de voyages d’étude et 
de webinaires à rayonnement régional, national ou 
international.

l  Guides et fascicules : outils de réflexion et exemples 
concrets pour accompagner les collectivités dans la mise 
en œuvre de la méthodologie Villes Amies des Aînés.

l  Comités d’appui, auditions et groupes de réflexions : 
être force de proposition auprès des pouvoirs publics 
afin de créer les conditions d’une adaptation des 
environnements sociaux et bâtis au vieillissement de la 
population

l  Kits pratiques : deux mallettes pour aider les acteurs 
locaux à rédiger l’état des lieux du territoire et pour 
animer la démarche participative avec les habitants.

l  Formation : essaimer une culture commune auprès des 
acteurs de territoires.

l  Prestataires référencés : des acteurs formés pour 
mettre en place la démarche VADA aux côtés des 
territoires.

Soutenir et promouvoir 
l’implication des territoires  
autour des enjeux de la longévité

La valorisation  
des territoires engagés  
dans la dynamique

L’expertise au service  
du défi démographique

L’accompagnement 
méthodologique pour moderniser 
les politiques publiques

1 2

3 4

À LIRE
Les essentiels amis des aînés - FRANCE
Approfondissez vos connaissances, accédez à des données socio-démographiques  
et découvrez de nombreux retours d’expériences à travers les 11 numéros publiés par le RFVAA : 

1. « La participation citoyenne des aînés »

2. « La lutte contre l’isolement des aînés »

3. « Information et vieillissement »

4.  « Communication, nouvelles technologies et 
silver économie »

5. « Intergénération et vivre ensemble »

6. « Mobilités, transports et vieillissement »

7. « Culture, loisirs et vieillissement »

8.  « Penser les différences dans l’avancée en âge »

9. « Des habitats pour des vieillissements »

Hors-série : 
•  GIACOMINI A., LEFEBVRE P.-O., 2019, Guide français des villes amies des aînés 

– Nouvelle édition (2019), Paris, La Documentation Française, 158 p.

•  GIACOMINI A., LEFEBVRE P.-O., 2022, LABEL « AMI DES AÎNÉS »® – Référentiel 
de labellisation, Les Essentiels amis des aînés – France, Hors-série, 152 p.



Territoires & santé.
Quelle convivialité à 
l'égard des aînés ?
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